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 n° 174 905 du 20 septembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à 

la suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies) et de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris, tous deux, le 19 novembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 6 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. CARRESE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. DERENNE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que les pièces du dossier administratif ne 

permettent pas de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 5 mars 2014, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

travailleur salarié membre de l’Union européenne, sur base d’une carte d’identité italienne. Le même 

jour, il est mis en possession d’une attestation d’enregistrement en qualité de travailleur salarié.  

 

1.3. Par courrier du 27 janvier 2015, la partie défenderesse a informé le requérant qu’il est envisagé 

de mettre fin à son séjour et l’a invité à produire des documents relatifs à sa situation professionnelle ou 

ses autres revenus ainsi qu’à sa situation personnelle.  

1.4. Le 16 mars 2015, une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire est prise à l’encontre du requérant. En date du 11 mai 2015, la partie requérante a 
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introduit un recours devant le Conseil de céans contre cette décision, lequel s’est clôturé par un arrêt n° 

153 399 du 28 septembre 2015 rejetant le recours. 

 

1.5. Bien que cette demande ne figure pas au dossier administratif, il ressort des déclarations de la 

partie requérante et des éléments dudit dossier que, le 28 octobre 2015, le requérant a introduit une 

nouvelle demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur salarié membre de l’Union 

européenne. 

 

1.6. Le 9 novembre 2015, la partie défenderesse est informée par la police fédérale de Bruxelles que 

le requérant est en possession d’un faux document d’identité italien. 

 

1.7. Le 18 novembre 2015, la partie défenderesse a transmis à la commune de Charleroi des 

instructions lui enjoignant de déclarer nulle et non avenue la nouvelle demande d’attestation 

d’enregistrement introduite par le requérant en date du 28 octobre 2015.  

 

1.8. Le dossier administratif révèle que, le 19 novembre 2015, le requérant est intercepté à son 

domicile pour « Fraude Europa ». Le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies). Ces 

décisions lui ont été notifiées le même jour. En date du 27 novembre 2015, un recours en extrême 

urgence a été introduit à l’encontre de ces décisions, lequel a été rejeté par le Conseil de céans dans 

son arrêt n° 157 267 du 28 novembre 2015.  

 

1.9. L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et 

l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), dont il est question au point 1.5, constituent les actes attaqués 

et sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après :« la première décision attaquée ») : 

 

 « […] 

 

MOTIF DE LA DÉCISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinea 1 : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public; 

 

Article 74/14 : 

 

ticle 74/14 §3, 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public  

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux en écriture. 

PV n° CH.21.L1.[xxxx]/2015 de la ZP CHARLEROI. 

 

L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin 

d’obtenir un titre de séjour en Belgique. Toutefois, selon le rapport (n° [xxxx]/ITA/2015 – 09/11/2015) de 

la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des faux), il s’avère que le document 

d’identité italien n’est pas valable.  

 

L’intéressé a  utilisé un faux document d’identité lors d’une demande de séjour. 

[…] 
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Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2) pour  le motif suivant : 

 

L’intéressé(e) a été intercepté en flagrant délit de faux en écriture. 

PV n° CH.21.L1.[xxxx]/2015 de la ZP CHARLEROI 

 

Il existe donc un risque de nouvelle atteinte à l'ordre public. 

 

L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin 

d’obtenir un titre de séjour en Belgique. Toutefois, selon le rapport (n°[xxxx]/ITA/2015 – 09/11/2015) de 

la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des faux), il s’avère que le document 

d’identité italien n’est pas valable.  

 

L'intéressé doit être écroué car il existe un risque de fuite : 

L’intéressé  a utilisé un faux document d’identité lors d’une demande de séjour. 

 

[…] 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé(e) doit être détenu(e) sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 

suivants : 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux en écriture. 

PV n° CH.21.L1.[xxxx]/2015 de la  ZP CHARLEROI 

 

Il existe donc un risque de nouvelle atteinte à l'ordre public. 

 

L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin 

d’obtenir un titre de séjour en Belgique. Toutefois, selon le rapport (n°[xxxx]/ITA/2015 – 09/11/2015) de 

la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des faux), il s’avère que le document 

d’identité italien n’est pas valable.  

  

L'intéressé doit être écroué car il existe un risque de fuite : 

L’intéressé a  a utilisé un faux document d’identité lors d’une demande de séjour. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

[…] 

En exécution de ces décisions, nous, Isabelle Cobut, chef administratif,  délégué du Secrétaire d'État à 

l'Asile et la Migration, prescrivons au Commissaire de Police/Chef de corps de la ZP CHARLEROI                                                     

et au responsable du centre fermé de        Bruges                 

de faire écrouer l’intéressé(e), [E. M.], au centre fermé de  Bruges  

 

[…]». 
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- S’agissant de l’interdiction d’entrée (ci-après :« la seconde décision attaquée ») : 

 

« […] 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants: 

Article 74/11, §1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que: 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou; 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de faux en écritures. 

PV n° CH.21.L1.[xxxx]/2015 de la  ZP CHARLEROI. 

L’intéressé a utilisé un faux document d’identité lors d’une demande de séjour. 

L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin 

d’obtenir un titre de séjour en Belgique. Toutefois, selon le rapport (n° [xxxx]/ITA/2015 – 09/11/2015) de 

la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des faux), il s’avère que le document 

d’identité italien n’est pas valable.  

C’est pourquoi une interdiction d’entrée de 4 ans lui est imposée. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de quatre ans, parce que: 

Article 74/11, §1, alinéa 3 de la Loi du 15/12/1980: 

■ le/la ressortissant(e) d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, afin d’être 

admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

□ le/la ressortissant(e) d’un pays tiers a conclu un mariage / a conclu une cohabitation légale / a adopté 

… afin d’être admis au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à tenter de tromper l’Etat Belge 

afin d’être admis au séjour. Considérant l’ensemble de ces  éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la tentative de fraude avérée de l’intéressé, une interdiction d’entrée de 4 ans n’est pas 

disproportionnée. » 

 

1.10. Le 3 décembre 2015, le requérant a été rapatrié au Maroc. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Ordre de quitter le territoire et rapatriement. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse informe le Conseil que le requérant a été 

rapatrié le 3 décembre 2015 ; ce qui ressort, par ailleurs, du dossier administratif. Elle considère dès lors 

que le recours est devenu sans objet en ce qui concerne la décision d’éloignement. 

 

2.1.2. Durant l’audience du 6 avril 2016, le Conseil a interrogé la partie requérante quant à l’objet du 

recours s’agissant de l’ordre de quitter le territoire eu égard au rapatriement du requérant. Cette 

dernière a confirmé que le recours est sans objet en tant qu’il porte sur ce dernier.  

 

2.1.3. Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et 

disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 octobre 

2013, n° 225.056). Dès lors que la mesure d’éloignement a été mise à exécution, le Conseil ne peut que 

constater que le présent recours est devenu sans objet et donc irrecevable en ce qu’il vise l’ordre de 

quitter le territoire. 

 

2.2. Quant à l’interdiction d’entrée - Demande de suspension. 

 

En termes de requête, la partie requérante postule la suspension de la seconde décision attaquée. 

 

S’agissant de la seconde décision attaquée, à savoir l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), le Conseil 

constate qu’il s’est déjà prononcé sur une demande de suspension introduite selon la procédure 

d’extrême urgence à l’encontre de cet acte par l’arrêt n° 157 267 du 28 novembre 2015. A cet égard, le 
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Conseil rappelle que l’article 39/82, § 1
er

, alinéa 5 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « […] le 

rejet d’une demande de suspension selon la procédure d’extrême urgence n’empêche pas le requérant 

d’introduite ultérieurement une demande de suspension selon la procédure ordinaire, lorsque cette 

demande de suspension en extrême urgence a été rejetée au motif que l’extrême urgence n’est pas 

suffisamment établie ». En l’espèce, le Conseil a, dans l’arrêt susvisé, rejeté la demande de suspension 

d’extrême urgence précédemment introduite, dès lors que l’extrême urgence à agir à l’encontre de cet 

acte n’était pas établie. La demande de suspension simple introduite à l’encontre de la présente 

interdiction d’entrée peut être examinée par le Conseil. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation « du principe général de droit de l’Union 

Européenne qui garantit le droit d’être entendu ; violation des droits de la défense ; violation de l'article 

62 de la loi du 15.12.1980 et des articles  2 et 3 de la loi du 29.7.1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ainsi que du principe de bonne administration qui oblige l’administration à 

prendre en compte tous éléments portés à sa connaissance avant de prendre une décision ; de la 

violation de l’obligation de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation ;  violation de l’article 5 de la 

CEDH qui garantit le droit à la liberté et à la sûreté ; violation de l’article 13 de la Déclaration Universelle 

des Droits de l’homme ; violation de l’article 2 du Protocole  additionnel n°4 à la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

La partie requérante rappelle qu’il ressort de l’enseignement de l’arrêt rendu, le 5 novembre 204, par la 

Cour de Justice de l’Union Européenne (arrêt C-166/13) que celle-ci met en lien le principe général du 

droit d’être entendu avec l’article 41 la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-

après «  la Charte ».  Elle argue qu’en l’espèce, elle n’a pas pu faire connaître son point de vue avant 

l’adoption de l’acte attaqué, ce qui, selon elle, lui aurait permis de contester le faux en écriture que la 

partie défenderesse lui reproche à tort et de façon non fondée. Elle soutient que cela démontre une 

violation du « principe général de l[‘]union qui garantit le droit d’être entendu ainsi que la violations des 

droits de la défense ».  

 

La partie requérante expose ensuite que la partie défenderesse s’est essentiellement basée sur un 

rapport de police judiciaire fédérale dont la motivation succincte et minimaliste ne permet pas de 

comprendre pour quelle raison la carte d’identité italienne serait fausse. Elle infère de ce qui précède 

que le rapport en question « ne rapporte pas la preuve de l’existence d’un faux en écriture », lequel 

n’est, selon elle, pas établi. La partie requérante rappelle ensuite les exigences requises par les articles 

193 et suivants du Code pénal pour qu’un faux en écriture soit établi et soutient que le rapport de police 

précité sur lequel se fonde la partie défenderesse pour prendre la décision litigieuse « ne permet pas de 

reconnaître cette prévention comme établie ». Elle ajoute que, tout au plus, ledit rapport « évoque ce qui 

constitue à tout le moins, de simples indices qui nécessitent, pour l’établissement d’une prévention de 

faux en écriture d’être étayé par des moyens de preuve…manifestement absent dans le cas 

d’espèce ».  

 

La partie requérante conclut de ce qui précède que la partie défenderesse a violé les articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 et a manqué à son devoir de prudence pour différentes raisons qu’elle 

énumère. Parmi ces raisons, elle reproche notamment à la partie défenderesse d’avoir fondé sa 

décision sur un rapport de la police judiciaire fédérale succinct, de ne pas l’avoir entendue 

préalablement à la prise de l’acte attaqué –et partant, d’avoir violé les droits de la défense- et de ne pas 

avoir pris connaissance de ses observations en examinant soigneusement et de façon impartiale toutes 

les données pertinentes sur cette base.  

 

Après divers développements consacrés à l’article 5 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : « la CEDH »), dont elle soulève la violation,  

la partie requérante soutient que si la partie défenderesse avait respecté ses droits de la défense et son 

droit d’être entendu de manière utile et effective, elle aurait pu fournir des informations de nature à 

influencer la délivrance de l’acte attaqué. Elle fait valoir à cet égard qu’elle a obtenu légalement la carte 

d’identité en Italie et produit à cet effet des documents, obtenus en Italie, à l’appui de sa requête et dont 

elle explicite le contenu de certains d’entre eux. Elle se livre ensuite à des développements concernant 

sa situation personnelle passée et soutient que la partie défenderesse n’a pas pu en avoir connaissance 

à défaut de l’avoir entendue.  
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La partie requérante soutient ensuite qu’en l’espèce « les principes de bonne administration ainsi que 

l’article 13 de la déclaration universelle des Droits de l’homme et article 2 du protocole additionnel à la 

convention de Sauvegarde des Droits de l’homme et des libertés fondamentales » ont été bafoués dès 

lors qu’ayant la nationalité italienne, elle a le droit de se déplacer librement dans un pays, de le quitter et 

d’y revenir.  

 

Elle expose ensuite qu’ « En outre, bien que le rapport de la police judiciaire fédérale ne soit pas clair à 

cet égard, le conseil du requérant comprend de manière implicite par la phrase : « sa personnalisation 

exclut une délivrance officielle par les autorités italiennes » qu’une erreur matérielle se serait glissée. », 

de sorte qu’une erreur matérielle, laquelle viserait une discordance dans son nom, ne peut être 

constitutive d’un faux en écriture dans son chef. A cet égard, elle souligne déposer à l’appui de la 

requête, un document permettant de constater que l’erreur matérielle provient de l’administration 

italienne, ce qui, selon elle, démontre qu’elle n’a pas rédigé de faux en écriture. Elle ajoute que ce type 

d’erreur matérielle est loin d’être un cas isolé, particulièrement dans les matières qui traitent du droit 

familial et que, dans ces cas, les personnes concernées bénéficient d’un délai afin de rétablir la 

situation, ce dont elle n’a pas pu bénéficier en l’espèce alors que cela aurait pu amener la partie 

défenderesse à prendre une décision différente que celle prise en l’espèce. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. En l’espèce, quant à la violation alléguée de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne, le Conseil, à l’instar de la partie défenderesse dans la note d’observations, relève 

que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 

2014, qu’ « il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux 

États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]» (§ 

44), de sorte que la partie requérante ne saurait invoquer la violation de cette disposition. 

 

4.2.  Le Conseil observe néanmoins, qu’en termes de recours, la partie requérante invoque une violation 

du principe général du droit de l’Union Européenne d’être entendu. 

 

S’agissant du droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union, la Cour estime, dans 

l’arrêt précité, et dont la partie requérante invoque d’ailleurs l’enseignement dans son recours, qu’ « Un 

tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit 

de l’Union.  

Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), et précise toutefois que « 

L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui affectent de manière 

sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles 

prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). 

 

4.3.  In casu, l’acte attaqué est pris sur la base de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980. Or, il 

ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980 que 

cette disposition constitue la transposition en droit belge de l’article 11 de la directive 2008/115/CE (Doc. 

Parl., Ch., 53 (2011-2012), 1825/001, p. 23). 

Il peut dès lors être considéré qu’il s’agit d’une mesure « entrant dans le champ d’application du droit de 

l’Union ». 

 

4.4.1. En l’espèce, le Conseil observe qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la partie 

défenderesse a donné la possibilité au requérant de faire connaître son point de vue avant l’adoption de 

l’acte attaqué, qui constitue une décision unilatérale, prise par la partie défenderesse à la suite de 

l’ordre de quitter le territoire qui lui a été délivré. 

 

Il ressort de la requête que, si cette possibilité lui avait été donnée, la partie requérante aurait pu faire 

valoir divers éléments quant au faux document d’identité qu’il lui est reprochée d’avoir utilisé, 

l’interdiction d’entrée étant, en effet, motivée par le constat que « L’intéressé a été intercepté en flagrant 

délit de faux en écritures. 

PV n° CH.21.L1.[xxxx]/2015 de la  ZP CHARLEROI. 

L’intéressé a utilisé un faux document d’identité lors d’une demande de séjour. 

L’intéressé a tenté de tromper l’Etat Belge. L’intéressé a fait usage d’un document d’identité italien afin 

d’obtenir un titre de séjour en Belgique. Toutefois, selon le rapport (n° [xxxx]/ITA/2015 – 09/11/2015) de 
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la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des faux), il s’avère que le document 

d’identité italien n’est pas valable.  

C’est pourquoi une interdiction d’entrée de 4 ans lui est imposée ».  

 

Or, il appert qu’à l’appui de son développement portant sur la carte d’identité litigieuse, la partie 

requérante expose les circonstances ayant amené le requérant a quitté l’Italie pour le territoire belge et 

a joint, à sa requête, des documents qui, selon elle, tendent à démontrer que le requérant a bien obtenu 

la nationalité italienne à Naples, notamment un certificat de citoyenneté délivré par la Mairie de Naples. 

Il y a lieu de rappeler qu’en termes de requête, la partie requérante souligne que ces « éléments 

pertinents » n’ont pu être soumis à la partie défenderesse, faute d’avoir entendu le requérant. 

La partie requérante produit également un document : « CERTIFICATO Di RESIDENZA STORICO » 

(pièce n°13bis) afin d’étayer son allégation selon laquelle l’administration italienne est à l’origine de 

l’erreur matérielle que comporte le nom figurant sur le certificat délivré, lequel diffère effectivement, tant 

de celui mentionné dans la carte d’identité litigieuse, que de celui indiqué dans le certificat d’état civil et 

le certificat de citoyenneté. 

 

4.4.2. Sans se prononcer sur les éléments mis en avant en termes de recours, le Conseil ne peut que 

constater qu’en ne donnant pas au requérant la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue avant l’adoption de l’acte attaqué, qui constitue une décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie défenderesse n’a pas respecté le droit du 

requérant d’être entendu, en tant que principe général de droit de l’Union. 

 

Pour le surplus, le Conseil entend préciser qu’il ne peut être déduit du rapport administratif de contrôle 

intervenu le 19 novembre 2015 que le requérant a eu l’occasion d’être entendu, de manière utile et 

effective, à l’égard de l’interdiction d’entrée prise ensuite à son encontre, compte tenu de la teneur 

lacunaire de celui-ci et dont il ne ressort, par ailleurs, pas que le requérant aurait été interpellé à cet 

égard et aurait ainsi eu l’opportunité de faire valoir son point de vue, de manière utile et effective.  

 

4.4.3. Enfin, le Conseil relève que les observations formulées par la partie défenderesse, dans sa note, 

ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui précède dans la mesure où elle se contente d’y 

constater l’irrecevabilité du moyen en ce qu’il est pris de l’article 41 de la Charte, cette dernière 

constatant à tort que la partie requérante se limite à invoquer une violation de ladite disposition et ne 

faisant, en conséquence, valoir aucune observation quant au premier moyen en tant qu’il soulève une 

violation « du principe général de droit de l’Union Européenne qui garantit le droit d’être entendu ; 

violation des droits de la défense ». 

En outre, les considérations relatives à la fraude reprochée au requérant, soulevées dans la note 

d’observations, notamment la circonstance que le requérant a pu être rapatrié au Maroc sans difficulté, 

sont sans incidence sur le constat fait supra par le Conseil, s’agissant de la méconnaissance du droit du 

requérant d’être entendu. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de 

l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du premier moyen, ainsi 

que le second moyen de la requête, lesquels ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

Le moyen unique étant fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie de débats succincts 

conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’interdiction d’entrée d’une durée de quatre années, prise le 19 novembre 2015, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La requête est rejetée pour le surplus. 
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Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille seize par : 

 

 

                    Mme N. CHAUDHRY,                                         président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

                    Mme E. TREFOIS,                                              greffier. 

 

 

 

                    Le greffier,                                                          Le président, 

 

 

 

 

                    E. TREFOIS                                                        N. CHAUDHRY 

 

 

 

  


